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                            Quelles plantes sont invasives ?
Les principales plantes terrestres

les grandes Renouées asiatiques (Fallopia ou Reynoutria japonica, 

 sachalinensis, x bohemica) 

le Baccharis ou Séneçon en arbre ou faux Cotonnier (Baccharis halimifolia)

le Paspale à deux épis (Paspalum distichum)  

le Buddleia du père David ou Arbre à papillons (Buddleia davidii)* 

l’Impatience ou Balsamine de l’Himalaya (Impatiens glandulifera) 

la Berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum)

l’Herbe de la Pampa (Cortaderia selloana)

le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens)

le Laurier palme (Prunus laurocerasus)

le Stipe «cheveux d’ange» ( Nassella tenuissima) 

Invasion d’une friche par les grandes Renouées

Graines à aigrettes du Baccharis

* Les variétés horticoles telle que Lochinch pour les Buddleia ne forment pas ou peu de graines et ne sont donc pas 
invasives. Demandez conseil à votre pépiniériste.
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Les principales plantes aquatiques 
Achetées pour agrémenter les plans d’eau ou les aquariums : 

l’Egérie dense et l’Elodée de Nuttall (Egeria densa,  Elodea nuttalii) 

le Myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum) 

la Crassule de Helms ou Orpin des marais (Crassula helmsii) 

les Jussies à grandes fl eurs et faux Pourpier (Ludwigia grandifl ora et L. peploides) *

l’Hydrocotyle fausse renoncule (Hydrocotyle ranunculoides)

Déjà interdit 

 En France, l’arrêté du 2 mai 
2007 interdit la commercialisation, 
l’utilisation et l’introduction dans le 
milieu naturel des Jussies : Ludwigia 
grandifl ora et L. peploides. 

Points réglementaires 
 Ne pas les brûler dans son 
jardin, «La destruction des ordures 
ménagères et autres déchets à 
l’aide d’incinérateur individuel 
ou d’immeuble est interdite» par 
l’article 84 du règlement sanitaire 
des 5 départements des Pays de 
la Loire.

 Ne pas les disperser ou jeter 
dans la nature. L’introduction volon-
taire dans le milieu naturel d’une 
espèce végétale non indigène et 
non cultivée est susceptible d’être 
punie d’un an  d’emprisonnement 
et de 15 000 euros d’amende (art L. 
415-3 du code de l’environnement) 
et 750 € en cas d’introduction 
involontaire, par négligence ou 
imprudence (art L. 415-1).

Herbier d’Egérie dense

Invasion d’une prairie humide par une Jussie

Retrouvez la liste complète et actualisée des plantes invasives en Pays de la Loire sur le site du 
Conservatoire Botanique national de Brest : http://www.cbnbrest.fr/site/telechargement.html
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Les plantes invasives
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Arrachage 

d’un pied de Jussie

Pour en savoir plus sur les plantes invasives, vous pouvez consulter  :
Le site de la DREAL : www.pays-de-la-loire.developpement-durable.gouv.fr/plantes-
exotiques-envahissantes-r431.html

Le site de Loire Nature : www.centrederessources-loirenature.com à la rubrique Plantes 
invasives
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                          Des solutions :
Pour en limiter l’impact :

 ne pas les planter ou semer
 se renseigner sur les plantes que l’on veut mettre dans son jardin

      (croissance, occupation du sol, besoin ...) et s’informer sur les plantes
      données ou reçues

 en parler à ses proches, voisins, amis, pour les informer et les sensibiliser

 retirer les plantes disséminées hors de son jardin.

Pour les enlever défi nitivement :
 retirer les plantes avec les racines
 eff ectuer des coupes rases répétées
 bâcher les souches à l’aide d’un plastique épais et opaque pendant au 
moins un an
 ne pas utiliser de pesticides, ils créent plus de problèmes qu’ils n’en 
résolvent et leur effi  cacité sur ces plantes n’a pas prouvée

Pour réduire les risques de prolifération :
 tailler les fl eurs lorsqu’elles se fl étrissent pour éviter l’apparition des 
graines ou des fruits

 ou tailler les fl eurs avant la fl oraison.
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